


 

 

SAS ATELIER GAC 
Société par actions simplifiée 

au capital de 8.000 euros 
Siège social :  

4 boulevard du Zénith  
44800 SAINT HERBLAIN 

514 237 940 RCS NANTES 
 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 26 JUILLET 2022 

 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le 26 juillet, 
A 9 heures,  
 
Les associés de la société SAS ATELIER GAC se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 4 
boulevard du Zénith - 44800 SAINT HERBLAIN, sur convocation faite par la Présidente.  
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par les associés 
présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Madame Ambre DUBOIS, en qualité de Présidente de la société. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les associés 
présents possèdent 100 actions sur les 100 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 
- les justificatifs des convocations régulières des associés, 
- la feuille de présence et les éventuels pouvoirs, 
- la liste des associés, 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Dissolution sans liquidation de la société ARCHIBALD, par application de l’article 1844-5 alinéa 
3 du Code civil, 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités de dissolution sans liquidation de la société 
ARCHIBALD, 

- Modification de l’objet social, 
- Changement de la dénomination sociale, 
- Transfert de siège social, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 



 

 

Le Président présente à l'Assemblée l’ordre du jour et donne lecture du rapport de la Présidence. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide la dissolution 
anticipée, sous le régime de l’article 1844-5, alinéa 3 du Code civil et sous le régime de faveur des fusions 
prévu en matière d'impôt sur les sociétés à l'article 210 A du Code général des impôts, de la société 
ARCHIBALD, société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le siège social est situé 10 Rue 
Emile Combes – 44600 SAINT NAZAIRE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de SAINT 
NAZAIRE sous le numéro 892 715 608, dont la totalité des actions est détenue par la Société.   
 
L’Assemblée Générale décide de fixer la date d'effet fiscal de la dissolution-confusion de la société 
ARCHIBALD sans rétroactivité, soit au jour de la réalisation définitive de la dissolution, et ce, sous réserve 
de la non opposition de créanciers à l’issue du délai qui leur sera imparti à compter de la publication de 
ladite dissolution, ou, en cas d’oppositions, sous réserve qu’elles aient été rejetées, remboursées ou 
que des garanties aient été substituées. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à Madame Ambre DUBOIS, Présidente de la société 
ARCHIBLAD, et Présidente de la société SAS ATELIER GAC, Associée unique de la Société ARCHIBALD, à 
l'effet de souscrire les déclarations de dissolution de la société ARCHIBALD, de signer tous actes, et 
d'accomplir toutes formalités permettant la réalisation de la décision qui précède. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de modifier 
l’objet social à compter de ce jour et, en conséquence, de modifier l’article 2 « OBJET » des statuts de 
la Société ainsi que suit : 
 
« ARTICLE 2 – OBJET 
 
La société a pour objet :  
- L’activité de marchands de biens, l’achat et la revente de tous terrains ou biens immobiliers, et 
réalisation, en sous-traitance, de travaux de rénovation ou de construction ; 
- La vente de foncier, en bloc ou par lots, des immeubles susvisés, avant ou après achèvement des 
travaux ; 
- La location des immeubles susvisés, dans l’attente de trouver un investisseur ou un acquéreur ; 
- L’emprunt, en tout ou partie, des capitaux nécessaires à l’acquisition susvisée, y compris auprès d’un 
des actionnaires ou d’un établissement financier ; 



 

 

- Dans le cadre de cette activité de marchand de biens sur l’actif susvisé il pourra être procédé à 
l’aménagement, l’équipement et des travaux sur l’assiette foncière acquise, en une tranche ou plusieurs, 
en vue de la revente en totalité ou par fractions, de terrain et de bâtiments, de toutes annexes ou 
dépendance et des services communs y afférents. 
 
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou 
d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, 
l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 
 
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe. » 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de changer la 
dénomination sociale de la Société qui sera désormais « ARCHIBALD INVEST » avec abandon de 
l’ancienne dénomination « SAS ATELIER GAC » et du sigle « L’ATELIER GOURMAND », ce à compter de 
ce jour et, en conséquence, de modifier l’article 3 « DENOMINATION » des statuts de la Société ainsi 
que suit : 
 
« ARTICLE 3 – DENOMINATION 
 
La société a pour dénomination sociale : ARCHIBALD INVEST » 
 
La mention « Et pour sigle : L’ATELIER GOURMAND » est supprimée. 
 
Le reste de l’article est inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de transférer 
le siège social de la Société du 4 boulevard du Zénith – 44800 SAINT HERBLAIN,  au 24 Rue Amiral 
Courbet – 44510 LE POULIGUEN, à compter de ce jour et, en conséquence, de modifier l’article 4 « SIEGE 
SOCIAL » des statuts de la Société ainsi que suit : 
 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 24 Rue Amiral Courbet – 44510 LE POULIGUEN » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 



 

 

 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
Associés. 

 
 
 

Madame Ambre DUBOIS  Monsieur Christian ALTOMONTE  
Présidente et Associée Associé  
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 
(article R. 123-110 du Code de commerce) 

 
 
 
Je soussignée Madame Ambre DUBOIS, 
demeurant 24 rue Amiral Courbet 44510 LE POULIGUEN 
 
Agissant en qualité de Présidente de la société ARCHIBALD INVEST (anciennement dénommée SAS 
ATELIER GAC), Société par actions simplifiée, au capital de 8 000 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numéro 514 237 940 (en cours de transfert du RCS de NANTES au 
RCS de SAINT NAZAIRE), 
 
Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société ARCHIBALD INVEST ainsi que les greffes 
où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège sont les suivants : 
 

1- A la constitution : 9 rue Saint Léonard 44000 NANTES – GREFFE DE NANTES 
 

2- Le 31 janvier 2012 : 18 rue de l’Arche Sèche 44000 NANTES – GREFFE DE NANTES 
 

3- Le 1er décembre 2013 : 4 boulevard du Zenith 44800 SAINT HERBLAIN – GREFFE DE NANTES 
 
 
Dernier transfert du siège en date du 1er décembre 2013. 
 

 
 

Signé électroniquement 
 

 
 

Ambre DUBOIS 
Présidente 
 












































